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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un produit sous forme de
poudre, destiné à la protection des moules de coulée des
tuyaux de fonte fabriqués par coulée centrifugée ; les
moules de coulée utilisés sont communément désignés
sous le nom de « coquilles ».

Etat de la technique

[0002] Les revêtements utilisés pour la protection des
coquilles de coulée centrifugée des tuyaux de fonte ont
d’abord été constitués d’inoculants et de matériaux ré-
fractaires en poudre, ainsi que de mélanges de silice et
de bentonite, mis en place par projection d’une suspen-
sion aqueuse. De tels revêtements sont décrits par
exemple dans le brevet US 4.058.153 de Pont-à-Mous-
son.
[0003] Par la suite, ces produits ont été remplacés par
des poudres projetées à sec sur la coquille avant coulée
de la fonte, technique désignée sous le nom de « dry
spray ». Quelle que soit la technique utilisée pour leur
mise en place, ces produits sont utilisés pour obtenir
d’une part un effet de barrière thermique limitant la mon-
tée en température de la coquille et contribuant ainsi à
augmenter sa durée de vie, et d’autre part un effet ino-
culant sur la fonte coulée de façon à contrôler la structure
métallurgique du tuyau.
[0004] Il est bien connu qu’une inoculation insuffisante
entraîne dans la fonte la formation de carbures, un retrait
important au refroidissement et un démoulage rapide,
gage d’une productivité élevée. Mais les pièces ainsi ob-
tenues nécessitent un traitement thermique ultérieur qui
peut s’avérer coûteux.
[0005] On peut, selon les cas, préférer inoculer davan-
tage, quitte à ralentir la cadence de production pour éviter
le traitement thermique final, ou au contraire inoculer
peu, pousser la productivité, et traiter thermiquement la
pièce en fonte en aval.
[0006] Le pourvoir inoculant du « dry spray » peut donc
se positionner dans des limites assez larges, par contre
les autres effets demandés au produit sont l’objet d’exi-
gences plus constantes.
[0007] Les produits utilisés comme « dry spray » sont
donc en général constitués d’un mélange de plusieurs
composants, dont un inoculant d’efficacité plus ou moins
forte, qui peut constituer de 30 à 100% du produit, par
exemple un ferro-silicium contenant de 0,1 à 3% d’alu-
minium et de calcium, et une charge minérale inerte, par
exemple de la silice ou du spath fluor, qui peut constituer
de 0 à 70% du produit.
[0008] Le brevet FR 2612097 (Foseco) décrit l’utilisa-
tion comme agent de traitement d’alliages du type FeSi-
Mg dont les particules sont chargées électriquement par
frottement.
[0009] Ces mélanges se présentent sous la forme de

poudres de granulométrie toujours inférieure à 400 mm,
mais exemptes de fines. Une granulométrie comprise
entre 50 et 200 mm est par exemple bien adaptée.
[0010] Selon US5249619A, on connait un procédé de
fabrication d’un élément de frein en fonte comprenant
une étape de revêtement d’un moule avec un agent no-
dularisant qui comprend un alliage à base de ferro-sili-
cium qui peut être combiné à un composé de magnésium,
l’agent nodularisant étant destiné à favoriser la produc-
tion de fonte ductile sur la surface de support.
[0011] EP0930113A1 divulgue un alliage inoculant à
base de ferro-silicium qui peut comprendre, en plus du
fer et du silicium, les métaux suivants : Mn, Zr, Ca, Ba,
Sr et/ou Al, dans un procédé de coulée de fonte dans
des moules.

Objet de l’invention

[0012] L’invention a pour objet un produit en poudre
pour la protection des moules de coulée centrifugée des
tuyaux de fonte, comprenant un mélange de particules
d’un alliage métallique inoculant, éventuellement de pou-
dres minérales inertes, et de particules d’un métal forte-
ment réducteur et volatil à. la température de la fonte
liquide, ledit métal étant choisi parmi le magnésium, le
calcium et les alliages de magnésium et/ou de calcium
qui contiennent moins de 10% de Fe.

Description de l’invention

[0013] Les produit de l’art antérieur utilisés comme
« dry spray » dans la fabrication des tuyaux de fonte par
coulée centrifugée présentent quelques inconvénients,
La charge minérale inerte ajoutée au mélange contribue
à augmenter les risques d’encrassement des moules et
de formation d’inclusions minérales inertes dans la fonte,
pouvant faire apparaître des défauts de surface sur les
tuyaux.
[0014] Par ailleurs la demanderesse a constaté que,
si l’ajout d’un agent fortement réducteur tel que l’alumi-
nium améliore la protection des coquilles et leur durée
de vie, il peut, dans certains cas, augmenter le risque
d’apparition de piqûres à la surface des tuyaux, défaut
considéré comme inacceptable.
[0015] L’objectif de la demanderesse a donc consisté
à mettre au point des produits mettant l’utilisateur à l’abri
de ces inconvénients. Ces produits comprennent un al-
liage inoculant, par exemple à base de ferro-silicium, ou
un mélange d’alliages inoculants, éventuellement une
charge minérale, et un agent réducteur, à une teneur
comprise entre 0,3 et 18%, constitué d’un métal volatil à
la température de la fonte liquide, qui est le calcium, ou
le magnésium, ou un alliage contenant l’un au moins de
ces métaux. Les alliages de silicium conviennent parti-
culièrement bien, notamment les alliages de type CaSi.
On peut ainsi utiliser avantageusement des alliages de
composition (en poids) :
Si : 58-65%, Ca : 27-35%, Fe : 2-7%, A1 : 0,4-2%.
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[0016] Le produit contient, de préférence,

- soit de 0,3 à 4% en poids de magnésium, et de pré-
férence de 0,5 à 2%. Au delà de 4%, on constate un
début d’encrassement du moule de coulée sous for-
me de traces blanchâtres de MgO.

- soit de 15 à 40% en poids d’alliage CaSi, ce qui re-
présente une teneur en calcium comprise entre 4 et
14%.

[0017] Les essais effectués par la demanderesse ont
montré par contre que les alliages ferreux, contenant ty-
piquement plus de 10% de fer, du type FeSiCa, souvent
dénommés CaSiFer et contenant (en poids) :
Si : 51-58% Ca : 16-20% Fe : 23-27% Al : 0, 3-1, 5%
ainsi que les alliages du type FeSiMg contenant (en
poids) :
Si : 47-53% Fe : 35-48% Mg : 2-12% A1 : 0,2-1, 5% Ca :
0,1- 1,5% terres rares : 0-2%, donnent au contraire des
résultats décevants, nettement en retrait de ceux obte-
nus avec les mélanges selon l’invention.
[0018] Les quantités respectives des différents cons-
tituants dans le mélange final ont été évaluées en fonc-
tion des défauts que peuvent faire apparaître des surdo-
sages.
[0019] Par ailleurs, pour des raisons de sécurité liées
à la préparation des produits, les métaux ou alliages ré-
ducteurs utilisés ne sont pas utilisés seuls, mais sous
forme d’un pré-mélange avec une substance inerte, de
préférence le fluorure de calcium, le fluorure de magné-
sium ou un mélange de ces deux fluorures. Pour un maxi-
mum d’efficacité, la teneur en métal ou alliage métallique
fortement réducteur dans le pré-mélange se situe de pré-
férence entre 15 et 60%.
[0020] La granulométrie des produits est inférieure à
400 mm, et de préférence inférieure à 250 mm. Les fines
particules inférieures à 40 mm, et de préférence inférieu-
res à 50 mm, sont exclues pour éviter les émissions de
poussières lors de l’utilisation.

Exemples

Exemple N°1

[0021] On a préparé un mélange selon l’art antérieur
à partir des constituants suivants : 85% de ferro-silicium
à 75,2% de Si, 1,3% de Ca et 0,45% d’Al, à une granu-
lométrie comprise entre 50 et 200 mm, et 15% de spath
fluor de granulométrie comprise entre 10 et 150 mm.
[0022] Utilisé en « dry spray » à titre d’essai de réfé-
rence, ce produit a donné des résultats satisfaisants ; les
tuyaux se sont démoulés après 55 secondes de refroi-
dissement et sur les tuyaux ainsi fabriqués, on a mesuré
une épaisseur de fonte ferritique de 35 microns. On a
noté par contre une légère attaque des coquilles.

Exemple N°2

[0023] On a préparé un mélange selon l’invention à
partir des constituants suivants :
55% de ferro-silicium à 75,2% de Si, 1,3% de Ca et 0,45%
d’Al de granulométrie comprise entre 50 et 200 mm, et
45% d’un mélange constitué de 1/3 de spath fluor entre
10 et 150 mm, et 2/3 de siliciure de calcium à 60,1% de
Si, 31,7% de Ca et 4,3% de Fe.
[0024] Utilisé en « dry spray », ce produit a donné des
résultats satisfaisants ; les tuyaux se sont démoulés
après 45 secondes de refroidissement et sur les tuyaux
ainsi fabriqués on a mesuré une épaisseur de fonte fer-
ritique de 25 mm. Par ailleurs, on n’a pas noté d’attaque
visible des coquilles.
[0025] Ce type de produit donne donc des résultats
meilleurs que le produit cité à l’exemple N°1.

Exemple N°3

[0026] On a préparé un mélange de 50% de magné-
sium en poudre en granulométrie comprise entre 50 et
250 mm, 25% de fluorure de magnésium en granulomé-
trie comprise entre 40 et 250 mm, et 25% de spath fluor
en granulométrie comprise entre 40 et 250 mm.
[0027] Ensuite on a préparé un mélange selon l’inven-
tion formé de 3% du mélange précédent et 97% de ferro-
silicium à 75,2% de Si, 1,3% de Ca et 0,45% d’Al de
granulométrie comprise entre 50 et 200 mm.
[0028] Utilisé à titre d’essai en « dry spray », ce produit
a donné des résultats jugés meilleurs que ceux obtenus
aux exemples N°1 et N°2; les tuyaux se sont démoulés
après 37 secondes de refroidissement et sur les tuyaux
ainsi fabriqués, on a noté une épaisseur de fonte ferriti-
que de 30 mm. L’état de surface des pièces a été jugé
excellent.

Exemple N°4

[0029] On a préparé un mélange selon l’art antérieur,
équivalent en composition au mélange de l’exemple 3,
mélange constitué (en poids) de:

- 43% de ferro-silicium à 75,2% de Si, 1,3% de Ca et
0,45% d’Al dans une granulométrie comprise entre
50 et 200 mm provenant du même lot que le ferro-
silicium utilisé dans l’exemple précédent.

- 29,5% d’un alliage de type FeSiMg en granulométrie
comprise entre 50 et 200 mm, ayant donné à l’ana-
lyse 50,7% de Si, 42,0% de fer, 5,2% de Mg, 1,2%
de Ca, 0,35% d’Al,

- 26% de poudre de silicium métallurgique en granu-
lométrie comprise entre 50 et 200 mm, contenant
98,6% de Si.

- 0,75% de fluorure de magnésium en granulométrie
comprise entre 40 et 250 mm,

- 0,75% de spath fluor en granulométrie comprise en-
tre 40 et 250 mm.
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[0030] Utilisé à titre d’essai en dry spray, ce produit a
donné des résultats en net retrait par rapport à ceux ob-
tenus à l’exemple 3; les tuyaux se sont démoulés après
50 secondes de refroidissement et, sur les tuyaux ainsi
fabriqués, on a noté une épaisseur de fonte ferritique de
35 mm, et l’apparition, à la surface des pièces, de piqûres
tout à fait inacceptables, d’une densité de l’ordre de 25
par m2.

Revendications

1. Produit en poudre pour protection des moules de
coulée centrifugée utilisés dans la fabrication des
tuyaux de fonte, caractérisé en ce qu’il comprend
un mélange de particules d’un alliage inoculant à
base de ferro-silicium et de particules d’un métal à
la fois fortement réducteur et volatil à la température
de la fonte liquide qui est choisi parmi le magnésium,
le calcium, les alliages de magnésium et/ou de cal-
cium, lesdits alliages contenant moins de 10% de Fe.

2. Produit selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’alliage inoculant utilisé est un mélange de plu-
sieurs alliages inoculants.

3. Produit selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le métal réducteur et volatil utilisé cons-
titue 0,3 à 18% en poids du produit.

4. Produit selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’alliage non ferreux
est un alliage SiCa contenant (en poids) :
Si : 58-65%, Ca : 27-35%, Fe : 2-7%, Al : 0,4-2%.

5. Produit selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu’il contient entre 15 et 40% en poids d’alliage SiCa.

6. Produit selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’il contient entre 0,5 et 2% de ma-
gnésium.

7. Produit selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce qu’il contient 0,2 à 15% de poudre mi-
nérale inerte.

8. Produit selon la revendication 7, caractérisé en ce
que la poudre minérale inerte utilisée est un fluorure
de calcium, un fluorure de magnésium ou un mélan-
ge de ces deux fluorures.

9. Procédé de fabrication du produit selon l’une des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que les mé-
taux réducteurs et volatils sont introduits dans le mé-
lange sous forme de pré-mélange avec les poudres
minérales inertes.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce

que les métaux constituent de 15 à 60% en poids
du pré-mélange.

Patentansprüche

1. Produkt aus Pulver zum Schutz von Zentrifugalguss-
formen, die bei der Herstellung von gusseisernen
Rohren verwendet werden, dadurch gekennzeich-
net, dass es eine Mischung von Partikeln einer
Impflegierung auf der Grundlage von Ferrosilicium
und Partikeln eines Metalls umfasst, gleichzeitig
stark reduzierend und flüchtig bei der Temperatur
des geschmolzenen Gusseisens, das ausgewählt ist
aus Magnesium, Calcium, Legierungen von Magne-
sium und/oder Calcium, wobei die Legierungen we-
niger als 10 % Fe enthalten.

2. Produkt nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die verwendete Impflegierung eine Mi-
schung aus mehreren Impflegierungen ist.

3. Produkt nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verwendete reduzierende und
flüchtige Metall 0,3 bis 18 Gew% des Produkts dar-
stellt.

4. Produkt nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die Nichteisenlegierung ei-
ne SiCa-Legierung ist, die (in Gewicht) Folgendes
enthält:
Si: 58-65 %, Ca: 27-35 %, Fe: 2-7 %, Al: 0,4-2 %.

5. Produkt nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass es zwischen 15 und 40 Gew% SiCa-Le-
gierung enthält.

6. Produkt nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass es zwischen 0,5 und 2 %
Magnesium enthält.

7. Produkt nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass es 0,2 bis 15 % inertes Mi-
neralpulver enthält.

8. Produkt nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass das verwendete inerte Mineralpulver ein
Calciumfluorid, ein Magnesiumfluorid oder eine Mi-
schung dieser zwei Fluoride ist.

9. Verfahren zur Herstellung des Produkts nach einem
der Ansprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet,
dass die reduzierenden und flüchtigen Metalle in die
Mischung in Form einer Vormischung mit den inerten
Mineralpulvern eingeführt werden.

10. Verfahren nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Metalle von 15 bis 60 Gew% der
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Vormischung darstellen.

Claims

1. Powder product for the protection of centrifugal cast-
ing moulds used for the manufacture of cast iron
pipes, characterized in that it comprises a mix of
particles of an inoculating alloy which is based on
ferro-silicon and particles of a strongly reducing met-
al that is volatile at the temperature of the liquid cast
iron which is selected from the group consisting of
magnesium, calcium and magnesium and/or calci-
um alloys, said alloys containing less than 10% of Fe.

2. Product according to claim 1, characterized in that
the inoculating alloy used is a mix of several inocu-
lating alloys.

3. Product according to claim 1 or 2, characterized in
that the reducing and volatile metal used comprises
0.3 to 18% by weight of the product.

4. Product according to any one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the non-ferrous alloy is a SiCa alloy
containing the following (by weight):
Si 58-65%; Ca 27-35%; Fe 2-7%; Al 0.4-2%.

5. Product according to claim 4, characterized in that
it contains between 15 and 40% by weight of SiCa
alloy.

6. Product according to any one of claims 1 to 5, char-
acterized in that it contains between 0.5 and 2% of
magnesium.

7. Product according to any one of claims 1 to 6, char-
acterized in that it contains between 0.2 and 15%
of inert mineral powder.

8. Product according to claim 7, characterized in that
the inert mineral powder used is a calcium fluoride,
a magnesium fluoride or a mix of these two fluorides.

9. Process for manufacturing a product according to
any one of claims 1 to 8, characterized in that the
reducing and volatile metals are added into the mix
in the form of a premix with inert mineral powders.

10. Process according to claim 13, characterized in
that the metals constitute 15 to 60% by weight of the
premix.
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